
Informations sur le séjour

DISNEY du 25 au 26 octobre 2021 

996 pré-inscriptions ont été enregistrées pour 300 places. 

A ce jour aucune réponse ne peut être donnée ni par téléphone, ni par mail.

* DISNEY : En raison de la crise sanitaire, le PARC DISNEYLAND PARIS a réduit

sa jauge de visiteurs, pour un meilleur confort de visite, et l’accès aux parcs

est  donné en priorité aux occupants  des  hôtels  Disney.  Les  chambres des

hôtels de ces hôtels sont limitées à 4 occupants et le coût varie en fonction

du taux d’occupation. La SRIAS a décidé de prendre à sa charge les surcoûts

éventuels.

*  SNCF : Concernant la réservation des groupes,  il  n’y a plus possibilité de

réserver des TGV passant par Marne La Vallée. Les arrivées se feront à Paris-

Montparnasse  et  un  acheminement  en  autocar  sera  organisé  vers  l’hôtel

Santa-Fé. Ci-dessous, horaires à titre d’information.

25/10/21 26/10/21

Départ 
Arrivée

Montparnasse

Départ

Montparnasse
Arrivée

LAVAL  

(50 places)
8h19 10h02 20h23 22H09

LE  MANS  

(50 Places)
07h52 09H02 19h51 20H53

ANGERS

(50 places)
07h47 09h17 19h51 21h36

ANGERS

(50 places)
07h47 09h17 19h51 21h36

NANTES

(50 places)
07h08 09h17 19h51 22h16

NANTES

(50 places)
07h08 09h17 19h51 22h16



Des informations  plus  précises  seront données aux participants  qui  seront
retenus  en  espérant  que  d’ici  là  il  n’y  aura  pas  de  nouvelles  consignes
sanitaires plus contraignantes.  Il  est fortement recommandé en ce sens de
prendre toutes les précautions nécessaires pour être en mesure de participer
à cette action. Les parcs DISNEY et la SNCF sont soumis au pass sanitaire.

A ce jour, le Pass Sanitaire est demandé pour les adultes âgés de 18 ans et
plus.

Informations  détaillées  sur  le  Pass  sanitaire  à  retrouver  sur :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire

Une liste  complémentaire  sera  établie  afin  de  répondre  aux  désistements
dans toute la mesure du possible. 

Aucun remboursement ne sera effectué sauf circonstances exceptionnelles
sur pièces justificatives.

Le 29 juillet 2021

Le Président de la SRIAS


